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1- CHAPITRE 1 : DEMOCRATIE 
 
 
Institutionnalisation de la démocratie locale. La démocratie locale est le complément de 
la démocratie élective et permet l’émergence d’un contre-pouvoir à cette dernière par le 
développement de l’expression au niveau local, d’idées nouvelles et favorise le dialogue et la 
communication dans la cité.  
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